
AIX-EN-PROVENCE, BEAURECUEIL, BOUC BEL AIR, CABRIÈS, CHÂTEAUNEUF-LE-ROUGE, COUDOUX, ÉGUILLES, FUVEAU, GARDANNE, GRÉASQUE, 

JOUQUES, LAMBESC, LA ROQUE D’ANTHÉRON, LE PUY-SAINTE-RÉPARADE, LES PENNES-MIRABEAU, LE THOLONET, MIMET, MEYRARGUES, MEYREUIL, 

PERTUIS, PEYNIER, PEYROLLES-EN-PROVENCE, PUYLOUBIER, ROGNES, ROUSSET, SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON, SAINT-CANNAT, SAINT-ESTÈVE-JANSON, 

SAINT-MARC-JAUMEGARDE, SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE, SIMIANE-COLLONGUE , TRETS, VAUVENARGUES, VENELLES, VENTABREN, ET VITROLLES.

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL  
DU PAYS D’AIX

PROCÉDURE DE MODIFICATION N°2
CONCERTATION PUBLIQUE
À partir du 15 septembre 2025

Pour en savoir plus : ampmetropole.fr



À LA MÉTROPOLE

Métropole Aix-Marseille-Provence
Division Urbanisme ADS Aix
Quatuor B - Route de Galice
13090 AIX-EN-PROVENCE

SUR LE REGISTRE NUMÉRIQUE
à l’adresse suivante : 

https://www.registre-numerique.fr/
concertation-modification2-plui-paysdaix

PROJET DE MODIFICATION N°2

LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION

CONCERTATION PUBLIQUE
À partir du 15 septembre 2025

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL
DU PAYS D’AIX

CONSULTER LE 
DOSSIER

FORMULER UNE 
OBSERVATION

sur LE REGISTRE 
PAPIER, mis à 
disposition du public

par COURRIER
à l’attention de 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
Concertation sur le projet de modification n°2 du PLUi du Pays d’Aix
Service Urbanisme Secteur Nord
BP 48014 – 13567 MARSEILLE CEDEX 02

à l’adresse dédiée
concertation-modification2-plui-paysdaix@mail.registre-numerique.frpar MAIL

Pour en savoir plus : ampmetropole.fr


